[image: image1.jpg]Al
@ssources

érriioiré‘;




               
( Constat : « les personnes en situation de précarité présentent toutes des états de santé fragilisés par les difficultés qu’elles rencontrent pour accéder aux systèmes de soins », circulaire DIV/ DGS, juin 2000. 

( Les enjeux, les défis 
Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé constatées. 

Pour cela : assurer le développement des projets locaux de santé sur les territoires au moyen de la concertation et de la coordination des acteurs concernés par l’état de santé de la population.

· Expérimentés au départ dans 2 régions pilotes (Ile-de-France, Paca) en 2001, les ASV sont ensuite généralisés à tous les quartiers en politique de la Ville ou en ZUS (depuis le Plan de Cohésion Sociale et le CIV du 9 mars 2006). 

· 160 ASV, tel est le projet annoncé de création d’ASV dès 2006, en plus des 140 déjà existants, afin de couvrir d’ici 2008 l’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de la Ville.

( Organisation  

Les ASV s’inscrivent dans les priorités régionales des Programmes Régionaux d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS) et de la Loi de lutte contre les exclusions. Ils sont intégrés au volet santé des CUCS et aux Plans Régionaux de Santé Publique (PRSP). 

Ils ne visent pas à établir de nouvelles structures, mais à construire des stratégies à partir de la coordination  d’acteurs « promoteurs de projets, des structures- ressources existantes en matière de lutte contre les exclusions et de santé. 

Le rôle transversal du coordonnateur : il doit œuvrer par l’animation, l’aide à la concertation, le soutien méthodologique (création d’outils adaptés aux projets locaux de santé) ( médiation et ingénierie de projets. 

( Les principaux axes de travail des ASV (circ. interminist. DGS/DHOS, 4.09.06)

· la connaissance et l’identification des besoins de santé : recueillir les points de vue -élus, associations, services municipaux, institutions, habitants- sur l’état de santé de la population locale et ses déterminants, comme les conditions de vie. Il s’agit de faire un diagnostic local participatif.

· des actions de santé publique et de prévention : définir des objectifs prioritaires (à l’aide du diagnostic préalable) et mettre en œuvre les moyens de leur réalisation, en concertation avec les habitants. 

· l’accès au système de soins et de santé : préciser et aider à résoudre les difficultés d’accès au système de santé et à l’offre de soins. A titre d’exemple, l’ASV pourra favoriser l’implantation de dispositifs spécifiques -équipes mobiles spécialisées en psychiatrie, médiateurs sociaux engagés en santé publique, maisons de santé-.
Un exemple en Midi- Pyrénées : A la suite d’un diagnostic, réalisé en externe par un cabinet, l’ASV de la communauté de communes du Carmausin (81) a ciblé  ses actions sur des thématiques prioritaires : addictions, mal-être des adolescents, mal-être des parents et enfants, publics en difficultés médico-sociales, accès à l’information concernant les droits et la santé, mise en place de consultations de planification et d’éducation familiale, accès aux soins le soir après 18h et le week-end. Des groupes de travail se réunissent sur chaque thème pour proposer et mettre en place des solutions adaptées.

( Evaluation : 
Deux types d’évaluation, celle qui concerne les CUCS et celle qui est propre à l’activité de l’ASV en termes de mobilisation des ressources, du nombre de projets suivis par l’ASV et d’atteinte des objectifs retenus à partir du diagnostic.

Deux exemples : 1) Recherche de l’impact du projet sur le dépistage du cancer du sein auprès des femmes du quartier, avec le concours de l’Assurance maladie (collecteur de données) pour saisir l’augmentation du nombre de femmes ayant réalisées le dépistage. 2) Tirage au sort d’un échantillon représentatif de la population des territoires pour laquelle une action préventive a été réalisée (ex : impact des consultations de planning familial auprès des jeunes de 18 à 25 ans).

( Financement   

Financé conjointement par la commune (ou l’EPCI) et l’Etat, et notamment par les programmes du Budget Opérationnel de Programme « Santé publique et prévention » et « Equité sociale et territoriale et soutien », le budget dédié à chaque ASV est de l’ordre de 50 000 €, en moyenne. L’ACSé verse les crédits aux préfectures de département en lien avec la DDASS et assure directement le financement de l’ASV. Le GRSP finance les actions par appels à projets. 

( En Midi- Pyrénées  

Durant le XIIème Contrat de Plan Etat- Région (2000-2006), 2 ASV ont été créés en région Midi- Pyrénées, le 1er étant celui de la communauté de communes du Carmausin (octobre 2004), à la suite d’un diagnostic santé réalisé par le cabinet GRES Médiation Santé auprès de tous les acteurs sanitaires et sociaux. 

Contact : ( Jean- François BAULES, chef de projet CUCS Carmausin, référent ASV.

 ( 05 63 80 22 77 @ cucs@cc-carmausin.net
Le 2ème  concerne les quartiers nord de Toulouse (Izards, Trois cocus, Bourbaki, Fronton, Negreneys, Madrid). A ses débuts, les priorités retenues comme axes de travail : la souffrance psychosociale des jeunes et leur difficulté d’accès à l’emploi et à la formation/ le maintien à domicile des personnes âgées.  

Contact : ( Odette RAMEL, coordinatrice ASV. ( 06 82 30 66 80 

D’autres ASV sont en projet dans le cadre des CUCS, et en cours de labellisation : Toulouse Quartier Empalot (diagnostic en cours), Tarbes, Albi, Graulhet, Cahors… 

Responsable suivi ASV à la DRASS Midi- Pyrénées : (Anne ARDITTI ( 05 34 30 25 01.

( Ressources 

Documentaires

« L’Atelier Santé Ville, une démarche territoriale de santé publique ». Profession Banlieue, 2003. 

« Les Ateliers Santé Ville. Territoires, santé publique et politiques de santé au niveau local ». Document d’étape, Etudes et recherches, les éditions de la DIV, 2004. 

« Politiques de santé, Territoires, et santé publique au niveau local. Les Ateliers Santé Ville : Pourquoi, comment, avec qui et pourquoi faire ? » DVD DIV, 2004. 

« Santé et précarité sociale : vers une politique publique locale ? » Les Cahiers du DSU n° 43, automne- hiver 2005. 

Formation, ingénierie 
CODES 31 : COmité Départemental d’Education pour la Santé, met en place des formations à la démarche en éducation pour la santé destinées aux professionnels et bénévoles des domaines sanitaires, social et éducatif.  

77 allées de Brienne, 31000 Toulouse. 05 61 23 44 28. http://midi-pyrenees.fnes.fr
GRES MEDIATION SANTE : bureau d’études et de conseil en santé publique, Toulouse.

5 rue Matabiau, 31000 Toulouse. 05 61 63 10 69. www.gresmediationsante.com
Sites internet

www.ville.gouv.fr: site de la DIV avec accès au portail de ressources. 

www.midi-pyrenees.sante.gouv.fr: site DRASS et DDASS de Midi -Pyrénées. 

www.ressources-territoires.com: site du GIP R&T

Fiche établie par Bénédicte Vannson, R&T, oct. 2007. 
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